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QUESTIONS INTERSECTORIELLES, L’ACCENT ÉTANT MIS
SUR LES FACTEURS CRITIQUES DE LA DURABILITÉ

Note verbale datée du 8 avril 1996, adressée au Secrétariat
par la Mission permanente des États-Unis d’Amérique auprès

de l’Organisation des Nations Unies

Conformément à la résolution 49/112 de l’Assemblée générale concernant
l’appui au Programme mondial d’éducation et d’observation pour la défense de
l’environnement (programme GLOBE), le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a
l’honneur de présenter un rapport sur l’exécution de ce programme au Secrétariat
responsable de la Commission du développement durable au sein du Département de
la coordination des politiques et du développement durable (voir annexe).

Le programme GLOBE, qui fonctionne depuis un an, compte plus de 30 pays
partenaires et permet à des milliers d’étudiants dans le monde de participer à
des activités scientifiques et éducatives en matière d’environnement. L’aide du
Secrétariat de l’ONU est sollicitée pour que le rapport ci-joint soit distribué
aux membres de la Commission du développement durable afin qu’ils l’examinent à
la quatrième session de la Commission.

* E/CN.17/1996/1.
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